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���QMiSSioNS – ReSPoNSABiLitÉS

•  Création et/ou mise à jour de la documentation technique relative à l’utilisation des 

matériels, à leur montage et/ou à leur maintenance

•  Homogénéisation de la terminologie entre les différents services de l’entreprise

•  Analyse de l’ergonomie et de la convivialité des produits (selon la taille de la 

structure : participation aux tests de débogage)

•  Réalisation, par exemple sous l’intranet de la société, d’aides-en-ligne

•  Suivi de sous-traitants en charge de la traduction des documents

•  Assistance technique auprès des équipes commerciales lors de la présentation des 

produits.

���QFoRMAtioN

•  Formation spécialisée bac+2 à bac+5 : dUt Gestion de l’information et du document 

dans les organisations, deSS industrie de la Langue et traduction Spécialisée

•  Formation technique, principalement en conception ou Bureau d’etudes (BtS CPi 

par exemple), avec une spécialisation conforme aux types de produits (mécanique, 

électronique...).

���QCoMPÉteNCeS

•  La maîtrise d’une langue étrangère (notamment l’anglais) est majoritairement 

nécessaire

•  des qualités relationnelles sont nécessaires dans la mesure où ce poste nécessite 

de travailler avec des équipes internes de nature variée (R&d, Bureau d’etudes, 

Production, Commercial...)

•  Rigueur, organisation, sens de l’analyse, qualités rédactionnelles.

���QRAttACHeMeNt

• Responsable Qualité, voire Responsable Marketing

���QeVoLUtioN

en fonction de la taille de la société et de ses métiers, le(la) Rédacteur(trice) technique 

peut évoluer vers un poste de Responsable Qualité, voire de Responsable d’Appels 

d’offres s’il(elle) s’appuie sur une formation technique.

���QRÉMUNÉRAtioN
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27 30 33 34 37 40

Les rémunérations indiquées sont des rémunérations brutes en K€ / an et comprennent 
le fi xe, le variable et les avantages.
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A propos de Page Personnel…
Appartenant au Groupe Michael Page International Plc, Page 
Personnel est l’un des acteurs majeurs du recrutement temporaire 
et permanent en France.
Page Personnel s’appuie sur un réseau national de 200 consultants 
spécialisés répartis sur 20 bureaux, intervenant au sein de 
15 divisions spécialisées :
ADV, Achats & Logistique / Assistanat / Assurance / Audit, Conseil 
& Expertise / Banque / Commercial & Marketing / Comptabilité & 
Finance / Distribution & Commerce / Immobilier & Construction / 
Informatique / Ingénieurs & Techniciens / Juridique & Fiscal / Public 
& Parapublic / Ressources Humaines / Santé.
 
Une présence à l’international…
Page Personnel est aussi largement représentée 
hors de l’hexagone :
• �En Europe (Allemagne, Suisse, Espagne, 

Portugal, Italie, Pays-Bas, Belgique, 
Luxembourg, Royaume-Uni et Suède)

• �En Amérique du Nord (Etats-Unis) et 
Latine (Brésil et Mexique)

• �Et en Océanie (Australie) 

L’offre de Michael Page International Plc
Michael Page International Plc recrute pour 
ses clients des professionnels en intérim, 
CDD et CDI à tous les niveaux d’expérience, 
du technicien au dirigeant, grâce à l’expertise 
de ses consultants répartis au sein des 
marques suivantes :
• �Michael Page Executive Search est dédiée à la recherche de 

Dirigeants et de Managers de transition sur des postes de Direction 
Générale et de Direction Opérationnelle, fonctionnelle ou encore 
d’experts. Son champ d’intervention couvre également la recherche 
d’administrateurs, l’audit et le coaching d’équipes dirigeantes ;

• �Michael Page International est spécialisée dans le recrutement de 
cadres confirmés en CDI et CDD ;

• ��Michael Page Interim Management se consacre exclusivement à la 
recherche de cadres confirmés pour des missions d’intérim ;

• �Page Personnel intervient sur l’intérim et le recrutement (CDD/
CDI) de techniciens, d’employés, d’agents de maîtrise et de cadres 
premier niveau.
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Pour toute information, contactez :

Page Personnel
163, avenue Achille Peretti
92200 Neuilly-sur-Seine
Relations Clients : 01 41 92 70 10
relationsclients@pagepersonnel.fr
www.pagepersonnel.fr
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